
 

 
 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

ATELIER JEUNES/ASSISTANTE SOCIAL/EDUCATEUR 

dans le cadre de la préparation à l’âge adulte 

 

 

Thème : Sécurité Sociale, carte vitale, mutuelle 

 

LA SECURITE SOCIALE (L’ASSURANCE MALADIE) 

Le « logo » est un petit dessin qui permet de reconnaître une enseigne, 

lorsque vous voyez celui-ci, cela signifie que vous êtes arrivés à la 

Sécurité Sociale ou si vous le voyez sur votre courrier cela signifie qu’il 

provient de la Sécurité Sociale. 

La sécurité sociale est un service public qui permet notamment : 

- De pouvoir se faire rembourser une partie des médicaments, une  partie des honoraires de 

la consultation chez le médecin, une partie des frais d’une hospitalisation. 

 

 

 

 

 

 

FICHE JAUNE 



 
 

 
 

LA CARTE VITALE : 

 

Vous pouvez avoir votre propre Carte Vitale à partir de 16 ans, il faut téléphoner ou vous rendre à 

la sécurité sociale pour qu’on vous envoie un document de demande 

A QUOI ELLE SERT ? 

Lorsque vous présentez votre carte vitale, pas de besoin de remplir ou de d’envoyer vos feuilles de 

soins, la demande de remboursement sera transmise par voie électronique. 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

 
 

LE GUICHET AUTOMATIQUE (A la Sécurité sociale) : 

 

 

Cela vous permet de : 
 
- Mettre à jour la carte vitale 
- Consulter et imprimer des formulaires 
- Obtenir une carte européenne d’assurance maladie. 

 

 

GUICHET DE MISE A JOUR DE LA CARTE (dans les pharmacies) 

 

Il est nécessaire de mettre à jour au minimum 1 fois par an sa carte vitale 

pour s’assurer le bon remboursement de ses frais de soin. 

 

 

 

 

 

FEUILLES DE SOIN 

En cas d’oubli de votre carte vitale, le médecin peut vous remplir une feuille de soin. Il faudra 

la faire parvenir à la Sécurité Sociale 

 

 

 



 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

 
 

 

 

LE REMBOURSEMENT DES DEPENSES pour la santé,  LE TIERS PAYANT : 

Le TIERS PAYANT cela veut dire être remboursé de ses frais de soins sans faire d’avance. 

Les personnes qui peuvent bénéficier du tiers payant sont notamment : 

- Ceux qui ont la CMUC, la Couverture Maladie Universelle Complémentaire 

- Ceux qui ont une ACS, l’Aide à la  Complémentaire Santé (les bénéficiaires de l’AAH y ont 

droit) 

- Les jeunes de plus de 15 ans qui consulte un professionnel de santé pour la contraception. 

Pour les autres, le tiers payant peut aussi s’appliquer : 

- Pour des médicaments 

- Pour faire des radios ou des analyses médicales 

- Pour consulter son médecin traitant, s’il y a des difficultés financières. 

 

LES MUTUELLES : 

La carte de mutuelle 

 

Les mutuelles servent  à rembourser les dépenses de santé  qui ne sont pas remboursées par la 

sécurité sociale. 

Il y a beaucoup de mutuelle, pour prendre une mutuelle, il faut comparer les prix et regarder les 

remboursements que chacune propose. 

Les mutuelles sont payantes, pour aider les personnes qui bénéficient de l’Allocation Adulte 

Handicapée, il existe l’Aide à la Complémentaire Santé. 

Même en ayant l’AAH, vous pouvez rester couvert par la mutuelle de vos parents, il faut demande 

à la mutuelle l’âge limite. 
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